
 

 

       
         

     Séance du 03 novembre 2022 
 

 
 

Objet : Contrat d’assurance des risques statutaires 
_______________________________ 

 
 

L'an deux mille vingt-deux et le trois novembre à 14 heures, le Conseil Municipal régulièrement convoqué, s'est 

réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur 

ARNAUD Dominique, le Maire. 
 

Date de convocation : 27/10/2022 

Nombre de membres en exercice : 6 

Présents :  Mmes BLAYN Suzanne, GIRY Thérèse et SERRE Jeannine   

 MM. ARNAUD Dominique, GIRY Ulysse et SERRE Jérôme 

 Lesquels forment la totalité des membres en exercice. 
 

Secrétaire de séance : M. SERRE Jérôme 

 

Le Maire rappelle qu’en vertu de l’application des textes régissant le statut de ses agents, en application de 

l’article 26 de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale et du Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 ; 
 

Le Maire expose que le Centre de Gestion a communiqué à la Commune les résultats la concernant. 
 

Le Conseil, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale, notamment l’article 26 ; 

Vu le Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 (alinéa 2) de la Loi n° 84-53 du 

26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des 

collectivités locales et établissements territoriaux ; 
 

DECIDE d’accepter la proposition suivante : 

Assureur :  CNP Assurances 

Courtier :  SOFAXIS 

Durée du contrat :  4 ans (date d’effet au 01/01/2023) – maintien du taux 2 ans 

Préavis :  contrat résiliable chaque année sous réserve de l’observation d’un préavis de 6 mois. 
 

  Agents permanents (Titulaires ou Stagiaires) immatriculés à la CNRACL : 

Risques assurés : Accident et maladie imputable au service + maladie ordinaire + longue maladie, maladie 

longue durée + maternité (y compris les congés pathologiques) / adoption / paternité et accueil de l’enfant + 

Temps partiel thérapeutique, mise en disponibilité d'office pour maladie, Décès, infirmité de guerre, allocation 

d’invalidité temporaire : 
 

TOUS LES RISQUES, avec une franchise de 30 jours par arrêt sur l’ensemble des risques à 

un taux de 5.22 % 
 

 Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 

 Le Maire, 

 Dominique ARNAUD 
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